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1. M. RUDA (Argentine) [Rapporteur de la sixi~me

Oommisaion] ,(traduit de l'espagnol): J'ai l'honneur
de prêsenter' les rapports de la Sixi~me Commission.
sur les questio~l~· intitulées "Relations consulaires"
(point 74), "Question de la publication d'un, annuaire
juriçlique des Nat~ons' Unies" (point 73),tiEhamen
des prmcrpes dü droit tnternattonal touchant les
relations amicales et la coopération entre les Etats
c?nforniément 11. la Charte des Nations Unies" (point75
de l'or.dre du jour).

2. La question ·~ntitulée "Relations consulaires"
(point 74h qui viellt en premier aujourd'hui, avait
été inscrite li.i, l'ordre du' jour provisoire de ladix
septtëme session ordinaire coJ]fdrmêment h la réso-
lution 1685 (Xvî) de l'Assemblée générale. Elle con
cerne prtncipalement la convocation il. Vienne, au
début de mars 1963, d'une Conférence internationale
àe plêntpotentlatres sur les relations consulaires.

3. L'inscription 11. l'ordre, du jouratlté décidée, selon
les termes de la résolution 1685 G~VI), "••• afin de
donner aux gouvernements une nouvelle occasion d'ex··
primer leur avis et d'échanger leurs vues au sujet "
du projet d'articles relatifs aux.relations.ccnsülatres"
préparé par 'la oommrssron du droit international 11. sa.
treiztëme sessi!>n ordinaire~cllrojei\qUi servira de base
de trl!-vail hlafuture conférence cie Vienne. De 'plus,
le~ gouvernements ont'.présentédes observations
êcirites. L'échange d 'opmtons sur la .question' et l~s
commentaires faits surIes différeI1ts·artfëles du
projetseront~e la~Ùls'grlmdeuti1itépour le~gouyer
nementsqui serêuniront h Vienne et leùrprésentiltion
a .fait. connaftrecertaines des positionsquf sèront

'soutenues 11. .oette prochaine conférence. ' /

4., Afin de faoiuter enco:re'latache, le HoyaUqle'''uri'r
de Grande-Bretagne,e,t d'Irlande. dU~'qrda,P,J..~~er4~
un projet de. réaolut~on [voir A/5343, . pal'; .~il, 'quiâ
été' adopté à: l 'unaniinïtê.etdans lequell',.Assémbl~e;
gênérale,.,prieT~,8ecrétaire.gênêral,.d~soume'ttre,àl~.
conférence les C?mptes .renQua .an9,lniquesefdocu-' .
mentsrelatifs ~,'la q1,1estionet,invit~Jea"Etataqili .
ontl'i~tel1tiOn!1,depa:rtïèiper ~ 'la ''.conféreiÎ3êfti s.oû:i.oo·
mettre .au Secrétaire.gênéralleul.Ofêvriel",auplUl3'
tard· tous amendememts .•. qu'ils ,souhaiteJ:At proPosé'r',
s~rts prêjudice,bien. entendu;' deoleul) .dr()itdeprés~n-~-:.

RAPPORTS DE.LÀ SIXIEMECOMMISSION(A/5342 t~r .d'~utresamendements~'I~coursdela,g,0nfêreoQe{o .
,E(AT/5C307'3R)H•.}} ET~E ,LA... CIN~U..• IEME COMM,I.,.S.SIO.N.......•. ,Le, projet ..de rê,soluti0J:l'quela ·.Co111tnissiOIlr~80111':' .,;

. ,m~Ilde'àl',Assenlbl~egênêralê d'àddpter sur laques;" ;
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danoe eux pays et aux peuples ooloniaux:
rapport du Comité spécial oonstituë aux
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La situation en Angola: rapports du Sous

Comité oonstitué aux termes de la réso
lution 1603, (XV) de l'Assemblée générale
et du Gouvernement portugais (suiteJ • • • • •

Point 25 de l'ordre du jour:
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dépendance aux pays 'et aux. peuples colo
niaux: 't'apport du Comité spécial constitué
aux termes de la résolution 1654 (XVI) de
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mettre au point et développer de tels progmmmes,
en envisageant notamment ln possibilité de proola..
me~ une Décennie pour le droit inte:rnntlonal. Si le
projet de résolution que la Sbd~me Commissiqn pré..
sente tl. l'Assemblée générale est adopté,le.l'npport
du Secrétaire général aera dtsoutê l 'nn proohain.
Le projet de résolution dont l'adoption est renom
mandée figure dans le document A/5356.

12•.~ 'examen des prinoipes du droit international
toùOhant les relations amicales et lacoopération entre
les Etats, qui était l'autr9 queatlon discutée par la
Commission, a été envisagé sous divers aspects. Cer..
tarnes délégations ont présenté des projets de décla
ration énonçflnt les prinoipes qui régiraient les rela
tions entre Etats. D'autres délégations ont estimé dans
leur projet de résolution qu'il était nécessaire, pour
commencer, de choisir deux principes concrets qui
feraient l'objet d'une étude l'an prochain.

13. Le débat a donn~ lieu h un examen approfondi
des principes de la Charte; de. plus, de nombreux
autres points fondamentaux importants du droit inter
national contemporain ont été discutés. Plusieurs
délégations ont analysé et discuté la portée et le sens
de la notion de coexistence pactïtque,

14. Les auteurs des différents projets sont arrivés,
aprës de longues négociations de oaraotëre officieux.
li. ,; élaborer un texte commun qui a été adopté par
73 voix contre zéro, avec une abstention.

15. Le projet de résolution dont! 'adoption est recom
mandée Il l'Assemblée générale [voir A/5356,par. 97]
reconnaît l'importance, pour assurer .le développe
ment progressif du droit international et favoriser
le :J;'~gne du droit parmi les nations, des principes
touchant les relations amicales et la coopération entre
les Etats, consacrés par la Charte. Le projet de réso
lution indique plusieurs de ces principes. En outre.
11 propose que l'Assemblée entreprenne Il sa pro..
chaine session l'étude de ces principes et choisisse
11. cet effet' les suivants: l'interdiction du recours h la
menace ou h l'emploi de la force, Ie-prtncipe Ql,l
règlement pacifique des différends, le devoir de ne
pas intervenir dans des affaires relevant de,la com
pétence nationale d'un Etat, conformément à la
Charte, .et le principe de l'égalité souveraine des
Etats. !Jette étude sera certainement la base de tra..
vaux remarquables de la Sixi~me Commission. dans
l'avenir et elle apportera une contribution de valeur
li. la cause du maintien de la paix et de la sécurité
internationales.

16. Le PRESIDENT (traduit' de l'anglais): La pre
mtëre question est celle des relations consulaires: elle
est traitée dans le rapport de la Sixi~me Commission
(A/5343]..

17. La Sixi~me, Commission a adopté le projet de
résolution h l'unanimité. Puis-je considérerquel'As
semblée générale l'adopte elle aussi Il l'unanimité?

A l'unanimité, le, projet de r;ésolution est ad0p.t6~

18. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La ques..
tion suivante est celle dela publication d'un annuaire
juridique des Nations Unies. Nous sommes saisis du
zapport. de la Sixibme Commission sur cette question
[A/5342 'etCorr. 1] et!Ïu rapport de la Cinqui'èrrie
Commisaion sur les incidéilces financi~res du projet
de résùlution [A/5373]•. La Sixi~meComD1iss.ton a
également. adopté ce .projet de résolution "h.I'unan!..
mité. PUis-je considérer que tel est aussi le voeu
de l'Assemblée générale? .",

,
Assèm~lêe gên6rale - Dlx-septi~me session - sëanees plêni~res1244

tion "'des relations ccnsuïatree figure dans le doou..
ment ~/5343. ' , "

5. La question de la publication d'un annuairejur~
dique des; Nations Unies a figuré ho l'ordre du jour de
la' Sixi~me Oommtsston pend,ant plusieurs sessions
et elle a été discutée réellement 'Uond tl. oes sessions;
en outre, des commentaires émanant des gouver
nements ont'été reçus.

6. A sa quatorzi~me sesston, l'Assemblée a décidé,
par sa résolution 1451 (XIV), qu'il convenaitde publier
ledit annuaire, mais elle n'est pas ar;rivée tl. établi'r
de façon définitive ce qu'il devrait contenir. Afin de
préparer les décisions tl. prendre, la Sixi~meCommis
sion, II décidé cette année [749~me aêance[de désigner
un groupe de travllil qui a étêprésidépar M. Abdullah
EI-Erian, représentant de la République arabe unie.
Ses travaux ont été tr~s féconds, car il est parvenu
li. donn~r finalement une solution tl. des problëmes qui
avaient été discutés pendant des années. La Sixième
Commission a adopté les conclusions du groupe de
travail.

7. Il, est ressorti du débat que l'annuaire ne feta
pas dQuble·.~mploiavec les textes publiés dans d'autres
doèuments des .r~tions "Unies facilement accessibles
et. que son, caraetëre sera réellement objectif. L'an
nuaire contiendra des, documents sur les activités des
Nations Unies dans iè~domainè juridique, par exemple
celles qui ont trait au statut de l 'Q.!,ganisation des
Nations Unies et des institutions; spécialisées,un index
général des décisions, recommandations, discussions
et rapports de. caraotëre juridique de l'Organisation
et .des institutions spécialisées, des textes choisis
d'opinions du Secrétariat, un index des jugements de
tribunaux nationaux et internationaux concernant les
Nations Unies, une bibliographie juridique sur l'Orga
nisation, ete, La publication dc' l'annuaire commen
oera-en .1964.

8. Le projetde résolution quelaSixi~meCommission
recommande Il 1'Assemblée générale a été adopté Il
l'unanimité et figure dans le document A/5342 et
'Corr.l.

9,•."~La ,question intitulée "Examen des principes du
drgit international touchant les relations amicales et
la 'coopération entre les Etats conformément li. la
Cl1artè des Nations Unies" (point 75 de l'ordre du
jour) a été inscrite Il l 'or~e du jour provisoire de
l~·fdix..septi~me session de l'AssemOlée générale en
ve;rl:'t-J de la résolution 1686 (X~). Cette question est
probablement la plus importante de celles que la
S~ici~J;Ile. Commission devait di~puter" et son examen
a, dônnélleu à un intéressant débat dans lequel les
~.l~gation!3ont fait une ample analyse desdispositlons
de la Charte cvaùt trait au droit international. ', v' ,'," , " ' ,

10. Ls>discussion du sujet .s'est orientée dans deux
sJ3ns': 4'ûnepart,l'examen de la question proprement
dl.te; <i!autrepart"l'exam,en de laquestiol\e-d'l:lne'
assjstance, technique' pour, favoriser l'enseignement,
l'étijdé,la .diffusion,,·~t,une'compi'éhens.ioi! plus large'
dti.droitiilternational.' ," i" , "

i:'''(:''',;:,,, ":,,._ _, _ , _ " ':'}
Il;~, :ppmIXlenço;,ls ,P8.!-' ;cette, deuxA~:me question. Les .
dé!éga~io~8 du Ghana,etdel'Irl~d~olltp:r:isl 'heureus~,
Îllitiati,ye d~ pl'ésente~ u~pr.pjet de !'êsolut:~~ [voir'A/

. 53l)~;,par. 7-41qui"mddifiêsurproPQsition dela,délé..·
gatipll de; .l'Afghani,stan(·çiemanqe instam,ment aux

'·Etats.·'Meml>r~s ',d'elltrepJ:~Il(1J;e qeyast~s programmes
<ie;;ifprmati,PIl(lIQUIle <i()m,~ine -du; ,t;!l'9it iJlterllational
';et;pri~ .J~cSecrêtaire',général" 4'étlldil3,r.<l'a )poncert
avec'!~Dil'etlteùr général de' l'UNESCO, comment

.. ,<;, ,,' ,-; "
";. ,.,~-'.,:,. ., ",
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*Reprisedes débats delaJ188êmeseanc.e.. ." ..... .
.1.J Comité spéc1ai chargê d'examiner Iasttuatlon en,ceq'!1 c:oncerne

i'aPlll1cation de .la DéclaJ;aü,9n sur I'octrolde l'indé~ndanceàuX;PIlYs
et aux peuples colcalaux,Il'.·; ,

o

li. ma d6légation que ce projet de résolution est main
tenantpêrimél je arOla savoir que des cons\Ù~atione\

êtsient en OOU1'6 entre les auteurs du .pfojet de réso..
iutton en vue derenonoer éventuEUlement h Un vote
SUl' co projet. A notr~l avis, il serait bien pi:éfêrable
de ne pas voter sur ce projet de résolution. étant
donn~ qu'un gouvernement de coalition Il maintenant
été constitué dans Je terrl~-ire considér~. que des
ministres ont été nommés et que le projet de .réso
lution, comme je l'ai. dit. n'est absolumentplus actuel.
Je crois dono qu'11 sarai~ plus sage de ne pas voter
sur ce projet de résQlution.

28. Le PRESIDENT (tradl\it de l'anglais): Afin de
m'assurer du vœude l'Assemblée. fe metsnux VOix
Ia proposition tendnnt ~ nepaa procéder maintenant
au vote sur le p,rojet de résolution relatif h 19.Rho
désie du Nord [AIL.418]., .

Par 26 voix contre 4, avec 25 abstentIons, la propo-
sition est adoptée. .

POINT 29 DE L'ORDRE DU JOUR
c

La situation en Angola: rapports du, Sous.Comité constitué
aux termes de la rlSsclution 1603 (XV) de l'Assemblée
générale et dl! Gcuvernemftnt port~gais (suite*) "

29. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Les
membres dei! l'Assemblée .se rappelleront que la
discussion générale sur cette question est terminée.
Un projet de résolution [A/L.4151 est maintenant sou
mis h. l'Assemblée pour examen. Nous allons entendre
les explications de vote.

30. M. GARIN (Portugal) [traduit de l'anglais]: A'la
suite d'un débat qUi n'a pour le caractériser que son
incompatibilité totale avec la Charte comme avec la
réalité et son recours h. la passion hl 'exclusion de la
raison, il a été présenté un projet de résolution de la
même veine. illégal, déraisonnable 'et sans rapport
avec le réel. En fait. ce projet de résolution avait ét~
élaboré dans ses.grandes lignes longtemps lavant le
débat. C'est le produit de l 'lmaglnation fertile du
groupe majoritaire du Comité spécial des Dix-Sept!f.
Ainsi,bien que présenté aprës le débat,éeprojet
de résolution a été préparé avant le débat. Un tel
procédé n'est' plus pour nous surprendre; on l 'Iltiiise
constamment depuis que r'Assemblée a ,. commencé
h discuter la question de llAngola. -,

31. On ne peut pourtant pas dire etUe la délêgati~n
portugaise ait contribué'lh. cet état de choses. Sans
remonter plus loin, nous avons' pris la parole le
5 décemhre [118~~me sêance] pour donner un compte
rendu documenté et strictementobjectifdes conditions
qui exlstentaujourd'hui en Angola. Nous avona(Jégalè-

'ment appelé l'attention de toutes Iea.dêlêgattonseur
les tê ll10ignagesindépendants Ô. 'éminentes personna
lités, êtrang~res.qui ont visité l\Angolapendant:les
derniers mois. Mais, comme il ressort maintenant
nettement du projet de résolutioll,ni. lee déclarations
de la dêlêgatiori portugaise, ni même les témo'lgDagès
d'observate9rs' étrangers impartiaux nesont'entrés,
en ligne de compte. Tout ce qui a compté .pourlapré~
paratlon. de .cé projet. c'est là préjugé, nourri par
l'imagination .et par Joutes lee 'Sources. anti}l9rtU
gaisespossibles, quelle que soiUeur irresPQ!1sabiUté•.
On a solgneusementmëconnu toutes le$ sourcesdoii-:

,0 " ü

Al'unanimlt~, le projet de r~solution est I;ldopt~
19. Lo PRESIDENT (traduit do l'anglais):"L'Aseem..
blOe ost saisie du rapport de la Sixlbme ccmmïsstcn
sur l'examen desprinoipos du dJ.'Oit international
touohant les. relations amloales et là ooopération entre
les Etats oonfOl..'mêment 11. la. Cha:,:te des Nl\tionsUnles
[A/5S5G].

20. Je mets aux volx le projet de rteolutlem 1 figu..
rant dunsIe rapport de la Commission [A/5S5G].

Par 70 voix oontre zdro, le projet de r~sol(ftion
estadopM.

21. Le PRESmENT '(traduit de l'anglais): Le projet
de résolutlon Il du rapport de la. Slxl~ma commrastcn
[A/5356] concerne l'assistance teolmique pour favo
riser l'enseignement, l'étude. la diffusion et une com
préhension plus large du droit international. La.
Slx!bme Commission a recommandé h l'unanimité
l'adoption de oe proj(l~. Puia-je considérer que l'As
semblée l'adopte ello aussi h l'unanimité?

A l'unanimité, la projet de r~solution Il est adoptè.

POINT 25 DE L'ORDRE DU JOUR
La situation en ce qui concerne l'application de la Déclara

tionsur l'octroi de l'Indépendance' aux pays et aux peuples
coloniaux: roPPl)rt du Comité spécial constitué aux termes
de la résolution 1654 (XVI) de l'Assemblée générale (sui~)

22. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): On se
l'appellera qu'hier [1l95bme séance] le représentant
de la Syrie a déclaré qu'h.son avis. étant donné l'adop
tion par l'Assemblée de la résolution sur la non
observation par le Gouvernement portugais du Cha
pitre XI de la Charte des Nations Unies et de la
résolution 1542 (XV) de l'Assembltle générale
[1l94bme séance]. le projet de l'ésolution S111" le Mo
zambique [A/L.413] était dépassé. S'il n'y a pas d'op
position. je considérerai que l'Assemblée générale
f,ccepte que la question du projet de résolution recom
mandé par le Comité spéoial sur ce point soit const
dérêe comme réglée.

n en es t ainsi décidé.

23. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): S'il n'y a
.pas de représentants désireux. d'expliquer leur vote
sur une des trois questions dont l'Assemblée est main
tenant saisie, nous allons procêder aux votes.

24. Je mets d'abord aux voix le projet de rêsolutton
sur la question du Bassoutoland; du Betohouanaland et
du Souazfland [A/L.416.]

Par 42 voix oontre 2. avec 12 abstentions, Je projet
de résolution est ad~pté.

,25. Le PRESIDENT (traduit dp l'anglais): Je mets
aux voix ensuite le projet de résolution sur la .question
du Nya.sslÙand [.'1/I,.•.417].

Pat' 54 voix contre zéro,aveo 6abstentions, le projet
de résolution est adopté.

26. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
mettre aux voix le projet derésolutionsurlaquestion
de la Rhodésiedu Nord [A/L.418]. Auparavant. je donne
la parole au représentant du Royaume-Uni pour une
motion d'ordre.

'27• Sir PatricK. DEAN (Royaume-Uni) [traduit de
l 'al'iglais]: J'ai demandê la parole sur une Ipotion
d'ordre au sujet du ,projet I;lerésolutlon que lepPrêsi
dent s'apprête h mettre aux voix; U ",embl~~n~ffElt.
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lations, sans distination de oouleur, de sexe, d'ftge
ou de religion. Tout,le monde ~alt que les trOUbles
qui ont régné pendant quelque temps l'an dernier
en Angola du Nord sont des choses du passé et que
la paix a été l'établie, même si quelques raids ter
roristes ocoasionnels et les menaces peratstantea
émanant de l'extérieur rendent nécessaire la main..
tien d'une étroite vigilanoe. Tout le monde sait que
la plupart des personnes qui s'étaient enfuies l'an
dernier .des régions troublêes de l'Angoln du Nord
aont rentrées dans leurs foyers, h l'exception de
oelles qui sont retenues par des groupements poli
tIques opérant dans le pays voisin. Tout le monde
sait que, dans les neuf dixièmes du territoire de
l'Angola, la paix traditionnelle n'a jamais été troublée.

. Néanmoins, les accusations continuent sur le même
ton, montrant que l'on fait aussi bon marché de la vé
rité que de la Charte en vue de préparer une at
mosphêre propice à la présentation de propositions
arbitraires contre le Portugal. C'est ainsi ,qu'il y a
dans le projet de résolution une disposition qui va
jusqu'à dicter des détails de l'admilÙstration inté
rieure de l'Angola, laquelle est manifestement de la
compétence exclusive du Portug'ill. Ainsi, le but que
l'on a d'abord cherché à dissimuler et qui est d'inter
venir 'dans les affaires intérieures du Portugal appa
raft maintenant au grand jour. Finalement, le Conseil
de sécurité est prié d'assurer l'application de ces
propostttons et d'autres propositions tout aussi illé-
gales. .

36. J'ai traité des aspects de ce projet de résolution'
qui sont les pluegraves et qui doivent être examinés
':,~cigneusementpar tous' avant le vote. Cependant, ily a
dans ce projet une disposition beaucoup plus grave
encore et sur laquelle ma délégation désire appeler
l'attention de toutes les autres délégations, car elle
a hait à un domaine ott l'Organisation ne peut se
risquer sans avoir pleinement compris qu'elle touche
il ses propres fondements: je veux parler, évidem
ment, de la. demande tendant à l'imposition de sanc
tions contre mon pays s'il s'abstient d'appliquer les
dispositions illégales envisagées dans ce projet de
r~solution.

37. Or, depuis que l'Organisation existe, certains
Membres ont commis des actes qui Violaient la plus
haute loi du droit international, celle qui interdit aux
pays de recourir h la force pour rtigler leurs diffé
rends. n est inutile de rappeler aux-représentants
plusieurs exemples de ces actes d'agression qui
ont 'liéttementétê commis ,au mépris de' cette loi.
Malgré cela, pas une seule fois l'Organisation n'a
adopté des sanctions contre. les Etats Membres
agresaeurs, Dans ces oondtttons, c'est un outrage
que d'avoirseulement suggéré l'adoption de sanctions
contre un pays pacifique ,et honorable parce qu'il
refuse d'appliquer des dispositions illégales, parce

'Ciu 'il protëge les Vies et les biens de ses pOi?ulations
et parce qu'ilfavorise leu:r; progrbs d'ensemble" alors
.que l'Organisation' n~ap\\»\ !!longé 'à prendre des
sanctions. contre de véritab.'.')s agresseurs-ntcontre
les di7e~s pays quiolit ,:oefusé d'appliquer des rêso
lutions,même si,commè':cefutlecas, cea rêsolutlons
êtaientparfaitementrégu1ibres.
'38. ·.éela dit,ma •• délêgation.·déclare solennellement
que toute tentative d'appliquer d~s sanctions, am~ne,ra
le" discrédit ,complet de l'Organisation ,et ,même
finalenientsa, destruction. C 'eSfunpoint extrêmement
grave, 'sur lequel doi'ventt~héchirtoutes' lesdêlé
gaUonsqui ,respectent lespr,incipes de la justice,
etd,e la morale. ';7'
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"ant des renseignements d'une ~~~u'redifférente. Ainsi,
le P1'Qjét dé résolution contient des allégations gros
'sib:;:elr~ent fausses su).' "l'extermination massive dela

, population autoohtône de l'Angola", sur "la discrlmi·,
nation, raoh\1e", sur lIle travail foroé", sur "la guerre
ooloniale". etc, Mais il n'y est question nulle part
des gl'Oupes de terroristes oonetituêa h l'étranger et
qui essayaient de troubler la vie paisible de la popu
lation angclatse, ni des Incitations ho la vtotenoe contre
le Portugal ~~n Angola qui sont Ianoêes ouvertement
par certains gouvernements~trnnger~,ni des fourni
tures" d'armes et d'autremàtérlel de guerre h des
organisation~ qui menacent d'employer la '1olence
en Angola,ni de l'off~e d'un certain gouvernement
d'~nvOyer des volontaires combattre les portugais,
ni~des bases militaires en pays étrangers qui ont été
mises h Indisposition des groupements antiportugais.
Aucun de ces faits indéniables n'est évoqué dans le
pl'Ojet de résolu,tion.

32. La méthode suivie consiste li, étouffer la voix
de la vérité et h présenter de fausses aocusattons
comme étal!t la réalité, de manlëre h montrer le
Portugal ~Qn seulement comme violant les droits de
l'homme, mais aussi comme menaçant même la paix
et la sécurité internationales. Mieux encore, on a
feint d'ignorer complëtement les nouvelles mesures
adoptées par le Portugal pour le bien-être et le pro
gfbs de la population angolaise dans tous les domaines
d'activité, notamment dans le domaine poUti~lue:\'on
n'a tenu aucun compte du rapport de la Comrl~issio~
de l'OIT Y afin de pouvoir répéter l'accust',t101l. de
travail forcé; on n'a pas dit un mot des somn-zes
énormes consacrées haccélérer le progrbs êconô-
miqUe, culturel et social de l'Angola, ni de la coopê
ration demandée par le Gouvernement portugais h
çertaines institutions spécialisées des Nations Unies
pour promouvotr; ce progrës,

33., Est~il ,.concevablequ 'un gouvernement qui, fait
tant de choses pour le bonheur de la population soit
.en train" de l'opprimer? Mais, comme le,sefforts
constructifs du Gouvernemen'i:portugais lie peuvent
~tre compatibles avec les aecusations faussement
foi'mulêes, h 'l'Organisation, le. projet de ré.fmlution
évite toute allusion h ces efforts etrépbte b: satiété
les mêmes accusations, bienqu 'elles aient étéré~

futées, nonpar le Portugal seul, mais par des centaines
d~émihentes personnalités étrangbres qùi ont visité
l'Angola .durant ceademters mots et y.ont observé
libremept ,les, conditions qui y, rbgnent" et même par
,certains Angcl~is qui sont hostiles au Portugal, mais
qui, enétalarit'Jeurs proprés querelles, ont r~vélé la
vérité•.
'~. , "

,34. Des preuves extérieures et indépendantes corro-
lxH'ant lapositiQndû Portugàlse sont accumulées
-ët- ,exlger,.tl'attention. MaiS' le culte des ,slogans a
continué avec une absence de sincériWbien difficile
'lI"surpâ.s~er•.

~35~. ,,'l'out ,le monde",sait '. qui .',a "pl'Ovoquê l'~11 'der'nier
~n~ le nord del'AngQlalestrouble~qJ:1iontpbligéle
GO~veIii~rpent •port".lglifs· ·à .·,prendre: de~ "'mes~reEi,
,c)?~w-e}~ ferlli~ tout.gouverneJl1ent~l1s l'accomplis
s,e~ent',"dé'.,I:IOD, devoir fonliameI\taJ,', et., il1éluctable,
pQ~r ,protéger les v.le.s et les biens de toutes aespopq~

f ;:' ...\'''., , .. ,.' .."'. ':.; .. ;. ··;··L'·· :,. ... .... - .' .. ::-, ..".' ':. , .....,'

~ ...,' ',: '" . '.,..,-',',-, "-'. :. .. :' " . ,_.'.~ - '>;::,' .' ... ',' ,-,:.,,<'
.Y aur~au internitional'du Travall,tapporfde laCôfumlssloniilsd

, t~ée'e'!'jvertu de,l'ar~_cle26 de.la '. cèil1stltut!Qilde l'Organls'atiolÎ'lJlter
. riati()lI~te,du ,T~avaU pour exàmtner la l'ialnte déposée parle Gouvèl"'"
nemént'~ltf(Jh(\n~!ilI,lEltljet de'.l'Qb~ervacionpar,le Gouvernement,du

'po'rtu~!!lc-'i:Ie la'doriv~lÏti0Il,.No ,lOS d~ f9S~,;'~ur l'abol~~on du ~aVl\l1
,forcé. Clê.ilêv~~'~9~2... ..,' . . ' y,."

'~ ,
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39, La. quantit6 del'J vioes de forme et de fo~.d qui
entrent dans la. rédaotion do ce projet de r6so1utiolL
est ai effarante, que ma dMêgatlon proteste dnns les
termea les plus v~goureu~ oontre l 'in~ustioe qu'11
oonstitue et, oontre les termes dêplol'nbles dans
lesquels il est é1,lon06, Nous repoussons avec la plus
grande vigueur les allégations injustifiées qui fi
gurent dans ce projet et nous formulons les réserves
les plus expreaaes du Gouvernement portugais quant
aux dispositions qu'il contient,
40. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amél'ique)' (traduit
de l'anglais]; Afin de ne pas faire perdre du temps
aux délégations, je ne vais pas parler du projet de
résolution [A/L.415] qui vient d'être présenté sur
l'Angola. Notre avis sur la question, notamment en
ce qui concerne la possibilité d'appliquer l.l.l'Angola
et aux autres territoi:.:oes portugais le principe de
'la übre détermination, est déjb. bien connu de tous
les représentants.
41. Nous devrons voter contre le projet de résolution
pour les mêmes ratacne que celles que nous avons
exposées pendant le débat au Comité spêoial,
o'est-b.-dire prinoipalement parce que ce projet
demande un embargo sur les armes et parce qu'U
demande des sanctions,

42. J'ai demandé la parole simplementpour annoncer
qu'aprës le vote sur le p:résent projet de résoïution
[A/L.415] ma délégation pr6sentera, avec votre per..
mission, Monsieur le Président, un autre projet de
résolution sur la même question, Ma délégation de
mandera alors la parole pour présenter ce nouveau
projet de résolut~on.

43. M. OKAZAKI (Japon) [tradUit de l'anglais]: Ma
délégation s'abstiendra dans le vote sur le projet
de résolution relatif b. l'Angola [A/L.415] sous sa
forme aotuelle, uniquement parce que 'ce texte vise
des sanctions quil;leraient appliquées par le Conseil
de sécurité contre le Gouvernement portugais. L'atti
tude de mon gouvernement sur l'opportunité d'une
demande,adressée par l'Assemblée générale au Con
seil de sécurité en vue d'adopter des sanotions contre
un Etat .Membre n'a pas changê et elle est claire.
Les sanotions sont, nous le savons tous, des mesures
extrêmes prises par le Conseil de sécurité dans
certains cas nettement définis au Chapitre VII de la
Charte. Si l'Assemblée générale demandait auOonsetl
de sêourttê de prendre de telles mesures et même
si cette procédure était légalement possible, ce se
rait reconnaître quel'Assemblé~,aenttërement échoué
dans l'ac06mplissemen~ de .sa mfsalon politique la
plus importante, qui est le r~gle'mentpacifiquedes
situations internationales par la dïscusston appro
fondie et pâr la voie de Ianêgoctation, La délégation
japonaise fait P~\lE!qu'hésiter ,h reconnaître un: tel
écn,ec de l'Assemblé~. Nouspara1trons peut-être
trop optimistes, mais nous croY0Ïls fermement b. la
puissance de l'Assemblée 'qui, apr~s tout, e'st, un
organe composé des 'représentants' de 110 nations
souveraines du monde entier. Notre foi en l'As
sembléen'est, en •dernière ,analyse, que la foi en
~'Organisati9n des Nations Unies elle-même.
44. 'Lll pos,ition d~ mon gouvernem~nt 'et ,de rna
délêgation,)au sujet de la situation en Ango,la a,ét(,
parfaitement définie par nos ,votesantérieûrs. ,Je
rappellerai en partioulier b." l'Assem1:llé~'1'attitude
~doptéep~ mu délégation UaQùatl'i~IneCommission
[1417ème séance] au "sujet. de la résolution générale
sur .Ies ~~rritoirèsnOlr aut0n.omes'administrés,p~r le
Portùgal~.,Naturellem~n~, il .va de ," soi que, si 'l'on

ampprlmlÙt \\le~parl\grnphes ''relatifs aux sanoUons,
nous serlon5' en mesure .. de voter égnloment po",r le
présent projet de rêsoluUon.

45. M. DADET (Congo [Bra~za"{!lle]): Ma délégation
du Congo (Brazzaville) votera avec enthousiasme
pour le projet de résolution [A/L.415] que oombat
le repr~sentant du Portugal. Ce fnis!lnt, ma délêgnUàn"
reste fldble b. la position qu'elle a toujours prise
depuis que les vaillants peuples de l'Angola et de
Cabinda ontmanlfesté oourageusement leur déter
mination d'en f!nir aveo un systbme médiéval que
réprouve toute l'Afrique. Nous n'avonE! que fllire des
arguties juridiques que n'a oessê de nous exposer ioi
le représentant du Portugal. Un fait demeure, indis
outable: les peuples afriolÙns de l'Angola et de
Cabinda ne veulent plus du colonialisme portugais,
et, ceta, tout le monde le sait.C'estpourquoi il serait
sage, pour l 'Orgnnisation, de ne pas suivre le repré
sentant du Portugal dans le laby:dnthe de ses essais
de justifioation qui ne peuvent tromper que des naïïs,

46. Le gouvernement de Salazar ne 'VOulant pas
entendre parler de nêgootattons queloonques en ce
qui concerne la situation en Angola et b. Cabinda, ma
délégation croit qu'il n'est plus possible de chercher
b. dlsouter avec M. Salazar, qui est un ohef dépassé
par les événements.

47. Le PRESIDENT (tl'ad~lt de l'anglais): J'annonce
que deux nouvelles déléga~ions se sont maintenant
assootêes aux auteurs de oe,projet de résolution:
celles de l'Algérie et de la République arabe unie.

48. Je donne la parole au représentant de l'Italie
pour une motion d'ordr,e.

49. M: ",JARDUCCI-ARTENISIO (Italie) [traduit 'de
l'anglais]: La délégation italienne d'amande 11n vote "
séparé sur le paragraphe 7 du projet de résolution
[A/L.415 et Add.l].' ',' C)

50. M. mALLO TelU (Guîn6e): Ma délégation s top_
pose b. la demande de vote par di'1sî6n sur le para
graphe 7, qlli vient d'êtreformùlée. Comme l ',ont
dêclarê les. orateurs précédents, le~projet de,réso~

llltioii a déjb. été longuement étudié au sein du Comité
des Dix-Sept. Repris en sêance pléni~re de l,~Assem

blée générale, il devrait ~tremis aux VOix dans son
ensemble. Confq.rmêment b. l'artiole 91 du r~glenient
intérielir, je m'oppose h un vote séparê. .

·51. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J~attire

l'attention des auteurs du projet de résolution (A!
L.415 et Add.1] sur larêsoluti(>n 1742 (XVI) relative
h la situation en' Angola. Le paragraphe 6 de cette'
résolution est 'ains~conçu: '

"L'Assemblêe gén:(;rale.• • .

"Déoide.de maintenir en fonotions, le Souf:!~Comitéc
ohargê dtexaminer la situation en Angol~, constitué
aux termes de la résolu,tlon1603 (X;V), afin qu'i1~ 11

nID Continue à s'acquitter de sa~,~ohe; .

"Q)Etudie les moyensd'assure.r 1ie~é9~~ionde,lll. \7

présente résolution et rende oompte b.. oesujetau
Conseil de sécurité et b.l'Assemplée~é!1~rale.~

52. Le' projet de résolution en: 'cours: d'e'iaIn~n.éx
prime la.satiE3faction 9Èl'l'A~sem1:llêell.u Soqs"'Q~)Diité

pour le travail qu'U a,accompli, mais ne précise pas
si.. le ,Sous-Comité est maintenu 'en~oncti6ns ou 1D.on:, .
Si leE3!luteul's· désir~nt fou:rnirune ~xplioa,ti6nsurbe
pqint, je les in~te volontiers b. pr~ndre laparQlea Q

".

~,
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53. M. RIFAI (Syrie) [traduitdeltanglais]:Jeneviens des Républiques sooialistes soviétiques, République
pas donner une interprétation de ce projet de réso- arabe unie, Haute-Volta, Yougoslavie, Mghanistan,
lution [A/L.415 et Add.1J, mals .simplement demander ,Albanie, Algérie, Bulgarie, Birmanie, Burundi, Rêpu...
au Prêaident d'avoir la bonté de nous aooorderun peu .bUque scotanste aoviétiquedeBiêlorussie, Oambodge,
de temps pour que Ies auteura du projet puissent dis- République oentrafrioaine, Tohad, Oongo (Brazza-
outer de ce pointentre eux ainsiqu'avec d'autres d61é- ville), Oongo (Lêopoldvllle), ToMooslovaquie, Da-
gaUons direotement intéressées. J'avaia oru com- homey, Ethiàpie, Fédération de Malaisie, Ghana,
prendre hier que la question de l'Angola et tous ces Guinée, Ha1ti, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak.
projets de résolution relatifs aux questions coloniales S'abstiennent: Japon, Laos, Népal, Panama, Philip...
seraient mis aux voix oet après-midi. Nous pen- pines, Portugal, Espagne, ThaUande, Uruguay, Vene-
sions que cela nous 'donnerait la possibilltê de zuela, Bolivie, Oeylan, Ohili, Ohine,Ohypre, Iran.
prooêder li. oertaines oonsultations sur des faits nou-
veaux. Or nous nous trouvons oa.matln dans l'obU- Par 4'1 vo:fx oontre ::4S avec 16 abstentions, la mo-
gation de voter sans avoir eu ces consultations prëa- nan est rejet~e.
lables qui devraient avoir lieu, selon nous. Dans ces 56. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'Assem-
conditions, je dirai que le projet de résolution, tel blée va maintenant voter sur l'ensemble du projet de
qU'il se présente aotuellement, ne vise oertainement résolution des 13 puissances [A/L.415 et Add.l].
pas le point que lePrêsident vient de signaler, mais Le vote par appel nominal a été demandé.
ilmê) semble qu'il peut être interprété d'une façon
ou de l'autre par l'Assemblée générale ou par tel n est proo~d~au vote par appel nominal.
'ou tel membre de l'Assemblée. On peut certaine- L'appel commence par le Rwanda, dont le nom est
ment l'interpréter comme signifiant que le Sous- tir~ au sort par le Pr~sident.
Oomité ohargé d'examiner la situation en Angola
demeure en quelque sorte provisoirement en sommeil. Votent pour: Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tanga-
Toutefois, s'il se prêsente un problëme urgent, le nyika, Trinité et Tobago, Tunisie, République soota-
Sous-Oomité existe et peut reprendre ses travaux. liste soviétique d'Ukraine, Union, des Républiques
Naturellement, si le Président désire faire éclaircir socialistes soviétiques, République arabe unie, Haute-
et préciser ce point, je lui demanderai de nous donner Volta, Venezuela, Yougoslavie, Afghanistan, Albanie,

d t tt d lt Algérie, Bolivie, Bulgarie, Birmanie, Burundi, Répu-
o un peq, e emps pournousperme re e nous consu er blique socialiste soviétique de Biélorussie, Cambodge,

entre amis. 0 'est tout ce que je peux dire, car je n'ai
pas qualité pour parler au nom d'aucun autre des République centrafricaine, Ceylan, Tchad, Oongo
auteure sur cà point et nous n'avons consulté aucune (Brazzaville), Oongo (Lêopoldville). Ohypre, Tchêco-
des délégatio;:ls directement intéressées b. la question slovaquie, Dahomey, Ethiopie, FMéra~ionde Malaisie,
afi" d l d int ét t; i t t Ghana, Guinée, Ham; Hongrie, Inde, Indonésie, Iran,

n e pouvo l' onner une erpr a Jn ma n enan • Irak, Isral:U, OOte-d'Ivoire, Jordanie, Laos, Liban,
J'esptlre que le Président comprendra monembarras.
Pour cette raison, je ne peux dire autre chose que ce Libêria, Madagascar, Mali, Mauritanie, Mongolie,
que j'al dit. Népal, Niger, Nigéria, Pakistan,Panama, Philippines,

Pologn~, Roumanie.
,.54. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je remer- Votent oontre: Afrique du Sud, Espagne, Turquie,
cie le représentant de la Syrie pour son explication. Royaùme-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du

. Oe. n'est pas b.'".:moi de suggérer ce qu'il faut faire Nord, Etats-Unis d'Amérique, Australie, Belgiq'ile,
C ou ne pas faire. Je voulais simplement que l'Assem- canada, France, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Nou-
blé~ se .prononce en '. toute connaissance de cause velle-Zélande, Portugal.
sur le projet de résolution. sur lequel elle va voter
parce qu'en comparant les deux. résolutic~ms je me S'abstiennent: SuMe, Thailande, Uruguay, Argen-
suts .rendu 'compte que certa,ins représentants pou- tine, Autriche, Brésil, Ohili, Ohme, Danemark, Répu-
valent être perplexes sur l'interpdtation du présent blique Dominicaine, Finlande, Grëoe, Honduras, 11'-
projet.de résolution. En tout cas, une résolutionparle lande, Japon, Mexique, Norvtlge, Pérou.
d'elle-même. L'Assemblée votera sur le projet de Par S'1 voix contre 14, avec 18 abstentions, la rëso-
résolution tel qu'il se présente [A/L.415 et Add.1J. lution estadopt~e. ' '\

. . \1
55. Je passe 'à l~ motion du repdsentant de l'Italie. 57. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais):.Te donne
n a dèmandê un votes~paré sur le paragraphe 7 et il la parole au représentant du Brésil,qui dés~re expll-
y a eu opposition. Je mets cette motion aux .voix, quer son vote.
Le vote par appel nominal a été demandé.' .'

58. M~HOUAIBS (Brêsil): Lâ délégation du Brésil
n est procéd~au vc>te par: appel nominal. désh'e .expliquer pourquo! elle s 'estnbstenue lors du
L'rappel c()mmence ~r la COte-d'[voiz:e, dontlenom votesur·leprojetde résolution relatif. b.la situation

est tir.~ au sort par le Président. . en' Ango. .
, 59. J\U~i.~quitlme COllS.idérant, l'emploi, dans le. te.. xteVotent,pour: LGXe~bourg, Mexfque,Pays";'Bas,Nou- ,

vel-le-Zélandei!'l-0rvtlge, Pérou,Afrique duSud,SuMe, anglais. du mot "suppression", qui évoque l'idée de

.'ru~-:"~,;,,~F.oy.s,~ri:ie;';;U.· ni. de Gr.aI)de-Bre'.tagn.e. e.t d 'Ir- génooide,consti~uel'un des obstacles quiontempèchê
1 d ~d d . . 'A é ma délégation de 'se rallierh la majorité. Madél~-
. an e u Nor ,.EtEtts..Unis a' m rique, Argentine, . gation comprend quoe le mot."répr.essi.on..",.utilisédans
>Australie, Autriche,Belgique, Brésil, Oanada~Dane- .
mark, ,/RépubliqueDoniinicaine, Finlandé,' France, le. texte français, est celui qui a préyalu.
·Ç;~tlqe.Honduras,Irl~de,Italie. ,60. Au,sixitl.me considérant, il est indiquê "que la
..Votetltcontre:.COte-â,'Iwire, Jorda~iie,Liban,Li'" vie êèonomique de'l'Angolarepose dans une l8r;r:ge
~rla,',: Madagascar, Mal.: t, M... aurifanie"Mongol.ie, Niger.' mesure sur .le travail. forcé", ce,qui, estimons-nous,
Ni "i aki t P 1 ne "correspond 'pas toutefois ..exactell1EmtA la .réalité•.. g",r a,? s,an, ·o,ogne, Roumanie, Sierra Leone,

""""=SOlldan, Syrie,' Tanganyika~Trinité'ètTobaS9,Tunisie, 61•."Leparagl'aphEl '3 est rêdigé darisunlan~agequé
'RêJ)ubliq.lè socialiste soviétiqUe d'Ukrâine~ Union la 'délégation du.Brésil,comme el~e l'a déjà dit en

••.•..•._.,...,..., , .•..•... 'U
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d'autres oooaaions, ne oroit pas'pouvoiraoocpter.
Nourrissant oomme elle le fait l'espoir qu'une solu
tion paoifique sera trouvée au différend qui sépare le
portugal de la majorité des Nations Unies, ma dOlé
gation estime qu'il ne faut pas fermer laporte b. oette
solution paoifique et pense' qu'il est nêcessaire de
préserver la possibilité d'une entente entre les plU'
ties. Au lieu du mot "condamne", elle aurait préféré
le mot "déplore".

62. En ce qui concerne le paragraphe 7, ma délé
gation ayant déjh présenté des observations t.tr l'un
des mots employés dans le texte anglais, je me con
tente de les rappeler, sans les répéter dans le dOtail.

63. Au paragraphe 9, la question de l'Angola est
renvoyée au Conseil de sécurité, qui aura toute com
pétence au cas ott le Portugal n'accepterait pas la
résolution adoptée' ni les résolutions antérieures.
Ainsi, l'Assemblée générale remet ces problëmes b.
un organe approprié en lui laissant le libre arbitre et
en lui confiant le soin de prendre les mesures qu'ap
pelle la situation, en ce qui concerne aussi bien leur
nature que leur portée. Or, l'expression "including
sanctions" dans le texte anglais, et les mots "y com
pris l'adoption de sanctions", dans le texte français,
nous paraissent hors de propos, Aux termes de la
Charte, l'adoption de sanctions' est un pouvoir spéci
fique du Conseil de sécurité, et il ne nous paraît pas
opportun 'de rappeler b. cet organe ses fonctions et ses
pouvoirs, comme si le Conseil de sécurité n'était
pas en mesure d'en, décider lui-même. D'ailleurs,
pour le même motif, ce membre de phrase inutile a
été évité dans le paragraphe 8 du projet de résolution
relatif aux territoires administrés par le Portugal
[voir A/5349, projet de résolution Il. Ces deux para
graphes sont d'ailleurs presque identiques.

64. M. GORE (Etats-Unis cl 'Amérique) [traduit de
l'anglais]: Ma délégation présente maintenant h l'As
semblée un projet de résolution dont je donnelecture:

ilL'Assemblée générale,

"Rappelant qu'elle a d6jb. examiné la question de
l'Angola et du Mozambique,

"Ayant conclu quiil est nécessaire de recevoir de
l'Angola et du Mozambique d'autres renseignements
détaillés sur la situation qui règne dans ces te;rri..
toires, .

"1. Prie le Président de la dix-septîême session
de l'Assemblée de nommer deux représentants des
Nations Uni~s qui seraient ehàrgês de recueillir l'un
des renseignements sur la situation en Angola et
l'autre des renseignements sur la situation au

, Mozambique (y compris dans les. deux,cas des ren
aeignemente sur, la situation politique, économique
et sociale) en se rendant dans ces deux territoires
et en tout autre endroit qu'ils jugeraient néces
saire;

"2. Prie leOouvernement portuga.is de prêter aux
représentants' des Nations Unies l 'assistance dont ils
pourront avoir besoin dans l'exécution de leurman
dat;

"3. Prie les représent~ts des NationsÜnies
d'étaJ:>lir de~ rapports que l'Assemblée généra~e

exammera a aa dix-huitibme session."

65., Je crois que ce projet de résolûtionS'eXpligtie
de lui-même et n'a gu~rebesoindè commentaire.
Pour la nomination.de,s deux représentants des
Nations lJnies, le Présidentpourraitsansdoute'Suivre

la prooêdure habituelle; aprbs avoir pleillement con
sultê les délégations, il nommerait des I?ersonnes
d'une intégrité et d'une impartialité irréproohables,
en qui tout le monde aurait ooiÏfianoe. Le projet de
résolution que je présente en ce moment est le ré
sultat d'une entente entre mon gouvernement et le
Gouvernement portugais, qui a été consulté tl. un échelon
trbs élevé. Je tiens tl. souligner qu'U est essentiel
que ce projet de résolution ne soit pas modifié si
l'on veutqu'il rempltsse son objet. Je précise ce
point, car je sais que plusieurs délêgationspréfê
reraient voir modifier ce projet de résolution c,l'une
maniëre ou d'une autre, soit pour y insérer des réfé
rences b. certaines résolutions antérieures de l'As
semblée générale, soit pour remplacer les deux
représântants par deux groupes de reprësentants,
66. Je comprends bien les raisons que des délé
gations peuvent avoir pour désirer ces modifications,
mais je tiens ace qu'il soit clair,tr~sclair même,
que dans le cas présent nous devons décider s'U vaut
la peine ou non de prendre une mesure qu'il nous est
offert de prendre. Les Etata-Unis estiment qu'il en
est ainsi; si je peux me permettre d'exprimer' un
point de vu~ personnel, en ma qualité de Président du.
Sous-Comité des affaires africaines de la Commis
sion des affaires êtrangtlres du Sénat des Etats-UniS,
je pense personnellement que cette mesure est pos
sible et présente une grande importance.

67. Si ce projet, de résolution, était, adopté et mis ~

exécution, cela signifierait que:pour la,premiëre fois
un représentant des Nations Unies se rendrait offi
ciellementen -Angola et au Mczamhique, Pa l'avis
de mon gouvernement,' un pas trës 'Important serait
fait.
68. Je tiens a.aouügner que l'adoption. de ce projet
de rêsolutlon n'aurait absolument, aucun effet,sur le
Sous-Comité ohargê rl 'examiner la situation en .An«
gola, le Comité spêotaf.pour les territoires admi
nistrés par le Portugal ni .le Comité spécial des
Dix-Sept. Aucun de ces comités n'a été autorisé à.
visiter les territoires portugais, bien que les deux
premiers en aient demandé l'autorisation au Portugal.
Cette autorisation leur a été refusée. il n 'y a donc
jamais eu de représentant des Nations Unies au
Mozambique m, en Angola, sauf les représentants
des institutions spécialisées.

69. Mon gouvernementest persu~t1équeIa.prêsenee
de ces représentants des Nations Unies ,dans les
territoires portugais serait utile. n appartient main
tenant aux membres de l'Assembléêdèdêcidèr
s'ils' sont d'.accorda.vec l 'opini,onet· la' conviction
de, mon' gouvemément, ' ,

70. Lé PR.ESIDENT (traduit de •l'anglais): Je donne
lu" parole "au,représentant de la Guinée pour, uae
motion d'ordre. " " .

.. - ... . . !' ... ,

71. .Ml;. DIALLO' Telli (Guinée): ·.L!A~semblée ,génê
rale vient d'entendre une dêclarationextrêùlement
importante au slijet d'u.n projet derésolutio!1que nous
n',avons,pa.s.enoore sous Iesyeux; '

72. Ma délégation ne veut pas entrer dans l'examen
d~s, mérites d'untextequi,ilq,premiel.'abord, lui r,

semble~rtls importa~t., d 'aut~t, plus' imPortant~.'il·
paraît s,'inscr~re (lompltltement en' faux,contre tous!tes
efforts des Nations Unies depuis qeto1H~ues, aIUlêes;,
Ma délégation examin~ralef';l 111êrltesd!Jcette propo...;
sition aprbs étude~ttentive'de·j<Je·do~unù:~nt.J"e::n#s·
monté h cette tribune simplemènt pou~·dire. qU'en;
rail30nmême ;de liiniportancede la qiièstion,"'étàrW

.i
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doranê les expliol\tions données par le représentant
des E.tats-Unis - h savoir son désir queles membres
de. l'Assemblê~ se penohent sur sa proposition et
soumettent au besoin des amendements en expliquant
les raisons des, .!Rodifioations éventuelles b. appor
ter -. ma dél~gation auggëre qu'auoune déoision ne
soit prJse h la séance d'aujOurd'hui, aussi longtemps
que le dooument n'aura pas été d~stribué et n'aura pas
fait, comme b. l'ordinaire, l'objet de contacts et de
dtscuastons, en particulie:t: parmi nous, les AfricaiI!s.

73.0 Si cela était nécessaire, ma délégation invoque
rait formellement les dispositions au rëglement inté
rieur; mais je suis persuadé que notre proposition est
tellement normale que le représentant des Etats-U~~s

n'y verra aucun inconvénient. C'est pourquoi je ré
sume ma proposition en demandant que le document
nous soit distribué et que nous ayons le temps néces
saire pour l'étudier, afin de pouvoir faire des obser
vations en.toute connaissance de cause.
74. M. GORE (EtatS-Unis d'AmérJque) [traduit de
l'anglais): Ma délégation partage l'avis exprimé par
le représentant de la Guinée sur la nécessité d,'un
certain délai pour, examiner- Ie- projet de résolution
[A/l.•420) que j'ai présenté il y a quelques instants.
Comme lui, nous pensons que ce projet doit être
et mérite d'être examiné trbs sérieusement et soi
gneusement par les membres de l'Assemblée:

75. +'da délégation ~ 'a nullement l'intention de cher
ch{'lrb. faire hft.ter l'examen de cette question. Comme
vous avez pu le constater, nous avons attendu pour
présenter ce projet de résolution quetoutes les autres
résoiutions sur la question aient été examinêes et
votées •.

76. Je désire donc m'associer b. la suggestton faite
par le repJ;~sentant de la Guinée - suggestion qui
deviencirait une motion d'Ordre si le représentant
de la Guinée insistait - et nous sommes d'accord
pour que l'examen du projet de. résolution soit re!1
voyé h demain, ce qui laissera aux reprêsentants
l~.temps de lui accorder l'attention qu'il mérite, h
notre avis.

77~ Le PRESIDEN'Î' (traduit de l'anglais): Etant donné
l'importance de laproposition quecontientleprojetde
résolution des Etats-Unil:l, étant donné al~'~si le fait
que_~ceprojet de rtlsolution a été pr~senté oralement,
jeiî'avais pas mor-même l'intentiond'en faire pour
suivre .I 'examen, ni certainement'de le mettre aux
VOix aujourd'hui. "

78.>Je,. suis ", également· d'accord avec f'avlsexprimé
par It'l'repr~sentant de. la .Guinée et celui des Etats
Unis. Je vais donc ajournerh demain la suite de
l'examen d~ceprojet de résolution., ToutefQis, je
suilil ,saisi.'d'une·, demande inst~te'(jureprésentant

du Portugal qui désire prendre la parole d,~s mainte
nant. Peut-être. serait-il utile aux, membres de llAs
setnblêedèconnaftre ,l'opinion du Portugalpour pour
s1Jivre leur;propre 'examen du. projet~.ns·Pourraient
pêut-êt~e faire .' cèlapendant l'ajournèm,ent de l'exa
meri' étant'donné le point ofi nous en 's~m.mes dans

.nostravaux~
, .1, ..•

. 79~'Par'c()nstlqûent,S'il n'y a pas d'opposition, je
V~is donner maintenant la parole au représentant du
Poi'tugal.Ensuité,j'ajourne~ai la suite de l'examen
'de cette qUestion. , . . c'

",->,<:_';,·.:.":k:,:,·:.">~~.. ,,,,,,-,,::, ,"' .• ', .< ' -,,-,,_.,'."'J
.80~ ..• ,. M.p(li\];UN'·' (Portugal. [tracluit..de l'~ngillisl: Sans
I)l'~~~cijç~,:,de,:la:.positionf()rItl~lle de.mon gouver~
n~Itl~nt,.~elpn.laquelle J'Article .73 de.,la Charten'l'lst

p~s applioable auxprovinoespcrtugalaee d'outre-mer,
nous pouvons acoepter la nomination de deux reprê

:sentants des Nations Unies qui seraient ohargés de
recueillir l'un des renseignements en Angola et
l'autre, des renseignemente au Mozambique, sur la
situation politique, éoonomique et sociale dans ces
provinces, et nous sommes pdt13 b. appuyer le projet
de r(!solutlon sous sa forme actuelle.

11. Nous supposons naturellement, Monsieur le Pré
lident, . que vous nommeriez ces représentants apr~s

conaultatton de ma délégation et de toutes autres délé
gations qu'il vous semblerait utile de consulter, de

. maniëre que ces représentants puissent jouir de la
confiance de tous les intéressés.

82. Nous sommes prêts h offrir notre pleine coopé
ration h ces représentants. Ils pourraient voyager
librement partout en Angolaou au Mozambique, sui
vant le cas, et dans tout autre de nos territoires qu'ils
jugeraient nécessaire de visiter, et ils pourraient
parler librement h toute personne avec laquelle ils
estimeraient utile de s'entretenir pour l'accomplis
sement de leur mission.

83. En acceptant d'appuyer le projet de résolution
qui vient d'être présenté, notre but est de permettre
que soient faits des rapports objectifs, fondés sur les
faits et détaillés, sur la situation dans nos provinces
d'outre-mer, rapports fondés sur des témoignages et
renseignements recueillis dans les territoires mêmes.
De tels rapports feraient beaucoup, h notre avis, pour
mettre en lumtëre la situation réelle dans ces pro
vinces et pour éliminer .les divergences d'opinions sur
ce sujet.'

84. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La suite
de l'examen du projet de résolution [A/L.420] proposé
par le représentant des Etats-Unis est ajournée à
demain.,

POINT 25 DE L'ORDRE DU JOUR
La situation en ce qui concerne l'application de la Déclara

tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux: rapport du Comité spécial constitué aux termes
de la résolution 1654 (XVI)de l'Assemblée généra le (suite)

85. Le PIŒSIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant du Royaume-Uni pour une
explication de vote.
86. Sir Patrick DEAN (Royaume-Uni) [traduit de
l'anglais]: Je. désire expliquer bri~vement les votes
de ma délégation sur deux résolutions qui ont été
adoptées ce matin par .~'Assemblée générale.
87.En prémier' lieu, ma délégation a voté contre la
résolution sur lé Bassoutoland, le Betchouanaland et le
Souaziland.· Elle a voté ainsi parce qUe ce texte ne
tient aucun compte de la situation réelle dans ces ter
ritoires, ni.' des mesures prises par mon gouver
nement pôuren assurer le progrës constitutionnel.
Au Bassoutoland" une, commission constitutionnelle
.composée de. représentants de tous les partis poli
tiques est maintenant hl'œuvre et formulera dans
le courantrïeaprochams mois des recommandations
sur des propositions tendant hune revision constl
tutionnelle. AuBetchouanaland,laConstitution actuelle
s,era tr~s prochainementrevisêe en consultation avec
les liivers partis politiques, les chefs et les autre»)
communautés ou-groupes intéressés. Pour le Souazi
land; on vient d'annoncer·que dés'pourparlersaqront
lieu leJn()i~prochain 'hLond1'essur la prochaine.
étape dUProgr~sèonstitutionnel. . '.

88.
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l'Assemblée siégeant en sêanee plêni~re s'est trou
vée assez mal partagée dans la présente session.
Comme les représentants le savent. d'assez nom
breuses questions ont été attribuées li. l 'Assembl~e
en séance plénibrej certaines d'entre elles devaient
néoessairement l'être, d'autres auraient pu être
renvoyées aux commtssions, mais les membres de
l'Assemblée ont jugé bon de les disouter direotement
en sêanee plêntëre,

91. Je me suis donc efforoé constamment de trouver
des moments ob les séances plénibres ne colhotde
raient pas avec les sêanoes des commissions, s"ll
était possible de l'éviter. Naturellement. les prési
dents des commissions souhaitent que les séances
plëmëres n'aient pas lieu l\. des heures qui exige
raient l'annulation de leurs réunions j si les com
missions ne pouvaient prooéder li. Ieurs travaux, les
séances plêntëree elles-mêmes devraient s'arrêter
tOtou tard,

92. J'esp~re donc que les représentants seront
désormais prêts li. admettre que des questions soient
mises l\. l'ordre du jour des séances plêntëres avec
un bref préavis j je compte également q\l'ils seront
prêts h discuter ces questions dës qu'elles seront
l<iises h l'ordre du jour.

La séanoe est levée à 1~ Il ~O.
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88. SUr la question de l'inoorporation de oes terri-
;j toires h l'Afriqu.e du Sud, j'ai dêolarê ioi même deux

fois dans oes demlërea semaines qu'il n'est pas
question que oes territoires soient absorbés par
l'Afrique du Sud. A notre gr~nd regret, la résolution
qui vient d'être adoptée né tient aucun oompte de
oes faits. Par suite, ma délégation ne pouvait faire
autrement que çle voter contre elle.

89. Quant h la résolution sur le Nyassaland, ma dé
légation a souvent expliqué qu'elle est oppÔs~e en
prinoipe h des résolutions oonoernant un territoire
non autonome particulier. J'admets pourtant que les
auteurs du texte de oette résolution ont tenté sincère
ment de zeconnaïtre que mon gouvernement travaille
continuellement au progrës constitutionnel duNyassa
land. en consultation avec M. Bandaet d'autres repré
sentants de la population de ce territoire. Sousréserve
de la position de principe que je viens d'exposer une
fois de plus. ma délégation s'est donc abstenue quand
la résolution sur le Nyassaland a été mise aux voix.

Déclaration du Président

90. Le PRJl:SIDENT (tradutt de l'anglais): Le repré
sentant de la Syrie a parlé de la question de l'horaire
des séances plêniëres, c 'est-h-qi~'eçlu moment ob
certains points de l'ordre du jour pourraient venir
en discussion. Je rappellerai aux représentants que
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